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Un vrai potentiel de 
progression : 

Taux de remplissage autour de 2,5 personnes 
par voiture 
 
90 % des covoitureurs sont d’anciens 
autosolistes. 
 
Peu de report depuis les TC 
 
Le tiers à la moitié des autosolistes ne sont 
pas réfractaires à l’idée de covoiturer  

Aujourd’hui : 
 

• 2 à 3 % des 
déplacements domicile - 
travail 
 

• Forte proportion 
d’ouvriers et salariés, et 
peu de cadres parmi les 
covoitureurs 
 

• Les horaires de travail 
conditionnent la pratique 

Une solution dans un ensemble de solutions : 
Transports en commun, y compris TER – Transisère 

Parkings-relais, tarification Stationnement, Autopartage CITIZ 
Vélos, marche à pied et… télétravail 



Charte partenariale de l’EP SCOT pour : 

 

1) Développer des infrastructures  

2) Favoriser des expérimentations 

3) Soutenir les plates-formes de mise en relation, 

4) Mettre en œuvre une communication offensive et une signalétique forte, 

5) Se doter de moyens de suivi-évaluation.  

 

 


